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RÉSUMÉ ANALYTIQUE 

Le présent document contient la proposition budgétaire de l’Organisation pour le triennat 2020-2021-2022. 
 
Ce budget axé sur les résultats comprend cinq objectifs stratégiques pour le prochain triennat, comme 
c’est le cas pour le triennat en cours, et se fonde sur le Plan d’activités de l’OACI et ses plans 
opérationnels. Les prévisions budgétaires, conformément à la structure du programme des travaux de 
l’OACI, sont présentées par objectif stratégique et par stratégie de soutien, chacun d’eux étant ensuite 
subdivisé en résultats escomptés et programmes. Comme dans les plans opérationnels, des 
renseignements détaillés sur les projets/activités clés de chaque programme, y compris les résultats 
attendus et les buts visés, ont été fournis, pour plus de transparence quant aux activités à entreprendre.  
 
Le présent projet de budget, d’un montant total de 322,7 millions CAD, tient compte des suggestions 
et des recommandations, et intègre les résultats des examens menés par le Comité des finances (FIC) et 
le Conseil des propositions budgétaires présentées par la Secrétaire générale durant les deux dernières 
sessions du Conseil.  

Suite à donner : L’Assemblée est invitée à prendre note du message du Conseil et à approuver le Budget 
de l’Organisation pour 2020, 2021 et 2022, présenté dans le projet de Résolution de l’Assemblée. 

Objectifs 
stratégiques : 

La présente note de travail se rapporte à tous les objectifs stratégiques et à toutes les 
stratégies de soutien. 

Incidences 
financières : 

Autorité donnée à la Secrétaire générale d’établir pour le triennat 2020-2021-2022 
un budget d’un montant total de 322,7 millions CAD. 

Références : Plan d’activités de l’OACI pour 2020-2021-2022 
Doc 10074, Budget de l’Organisation pour 2017-2018-2019 
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